
P rov inces 17
Lundi 10 Avril 2017

Tribunal de première ins-
tance, Chambre provin-
ciale des comptes et milieu
carcéral sont en demande
de solutions. Les probléma-
tiques sont nombreuses. Le
ministre de la Justice est
allé entretenir et rétablir le
dialogue. DANS le cadre des visites desjuridictions de l'intérieur dupays entamées dernièrement,le ministre de la Justice, gardedes Sceaux, chargé des Droitshumains, Alexis BoutambaMbina était récemment àMouila, chef-lieu de la pro-vince de la Ngounié. A la tête d'une forte déléga-tion, le membre du gouverne-ment, accueilli par legouverneur de province, Ben-jamin Nzigou, a visité le tribu-nal et pris langue avec lesresponsables des lieux.Ensuite, Alexis BoutambaMbina s'est rendu à la prisonprovinciale dont le directeur,le lieutenant colonel Jean Sté-

phane Tchizinga, lui a faitfaire le tour du propriétaire. Par ailleurs, le responsable dela Chambre provinciale descomptes étant absent, le mi-nistre n'a pu visiter cette juri-diction dont la salled'audiences a, cependant,servi de cadre à la réunionque la tutelle a eue avec sesadministrations locales. Aucours de celle-ci, le procureurgénéral près la Chambre pro-vinciale des comptes, Apolli-naire Ndzigou a rappelé quela justice est le fleuron de toutEtat de droit. Aussi, pour lui,l'arrivée d'Alexis BoutambaMbina à la tête de leur minis-tère est-elle le signe d'un ave-nir radieux, doublé d'un réelespoir. «Mais, malheureusement», re-grette-t-il, dès sa prise defonction, le vice-président duConseil supérieur de la magis-trature a trouve leur départe-ment empêtré dans beaucoupde manquements. Autrementdit, «un bateau naviguant vers
un horizon sombre. Avec des
occupants qui demandent du
secours.»M. Ndzigou reconnaît que faceà la légitimité des revendica-
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Les magistrats en réunion avec 
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Le garde des Sceaux (milieu) entouré de ses
collaborateurs et des responsables du tribunal de
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... et accueilli à la prison de Mouila par le directeur
des lieux, le commandant Denis Ngoma Ngoma.
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Quelques collaborateurs du ministre lors de 
la réunion avec les matons à la prison.
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tions des magistrats et gref-fiers, à l'origine de leur ré-cente grève, le ministre a faitpreuve de professionnalisme,de réalisme et de pragma-tisme, en trouvant des solu-tions idoines à cesrevendications. Soulignant qu'à son actif, legarde des Sceaux a satisfaitplusieurs points. Entre autres,la distribution de 105 toges àdes magistrats et greffiers dela promotion 2016, le verse-ment de la Prime d'incitationà la performance (PIP) aux

personnels judiciaires, la miseà disposition des bâtiments àl'ordre administratif de Port-Gentil et de Franceville, la li-bération d'un bâtiment par leministre de l'Egalité deschances devant abriter la Courd'appel administrative et leTribunal administratif de Li-breville. Egrénant cependant les diffi-cultés rencontrées par le per-sonnel judiciaire, l'orateur afait état de la vétusté de leurbâtiment, du maque d'électri-cité et de climatisation géné-

rale, de l'obsolescence du mo-bilier, du manque de fourni-tures de bureau et de matérielinformatique, ainsi que desmoyens roulants.
PROJET DE DELOCALISER•L'insécurité dans leur immeu-ble, souvent visité par desmalfrats, n'a pas été en reste. A la prison provinciale deMouila, son directeur a indi-qué que tous les maux qui mi-nent son instance judiciairesont consignés dans un docu-ment qu'il a remis au ministre. Dans sa réponse, Alexis Bou-tamba Mbina a dit être instruitd'une mission par le chef del'Etat. Celle de visiter les ins-tances judiciaires de l'inté-rieur du pays, afin de releverles difficultés auxquelles sontconfrontés leurs agents. Auxmagistrats et greffiers, il a rap-pelé que le président de la Ré-publique a l'ambition de fairede la justice gabonaise, unejustice forte. Dans cette lancée, le membredu gouvernement a demandéaux hommes en toge de recen-ser tous les manquements deleur maison, afin de trouverensemble les solutions à court

et moyen termes: «Vous avez
une mission noble», leur alancé le ministre. Les quali-fiant de dernier rempart de lasociété, qui met tout le mondeà l'ordre, parce que l'Etat leura donné ce pouvoir. Aussi, le garde des Sceaux a-t-il condamné leur récentegrève du faut qu'un serviceminimum n'avait pas été misen place. A sa suite, le conseiller budgé-taire du ministère de la Jus-tice, JacquesBikoro-Bi-Assoume, a fait unexposé sur la manière de per-cevoir des recettes propresdans la maison justice.Le ministre a clos sa visitéchez les matons à qui il a de-mandé d'avoir un comporte-ment de militaires. Afind'éviter l'instabilité qui régne-rait dans cette unité de sécu-rité: «Honorer vos tenues, c'est
honorer la République gabo-
naise», a-t-il martelé. Avant defaire état du projet du prési-dent de la République visant àdélocaliser le pénitentier deMouila. Tout en félicitant lesgardiens de prison pour lapropreté de leur environne-ment.    

« L’ÉTAT des lieux de la maison
d'arrêt de Lambaréné, surtout
les toilettes et boxes où logent les
prisonniers, sont dans toutes les
conversations. Des pension-
naires, leurs familles et même
certains agents pénitentiaires en
parlent, mais à voix basse, car
c’est un sujet très sensible.» Ainsis'exprimait dernièrement unhabitant du chef-lieu du Moyen-Ogooué. Il faut dire que ces critiques,bien que parvenant aux oreillesdes autorités judiciaires et pé-nitentiaires, semblaient glissercomme de l'eau sur le dos d'uncanard. Il a fallu attendre le pas-sage, sur les lieux de la déten-tion, des inspecteurs desservices judiciaires venus de Li-breville, pour faire bouger leslignes. En effet, indique-t-on, àl'issue de cette inspection diri-gée par Sanky Williams, en pré-sence du directeur de la prison,le commandant Jean HonoréMouélé, recommandation a étéfaite aux autorités concernées
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Martin Luther Ondo
Nzé, responsable de
l'hygiène, estime que
son service devrait

être doté...
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... de moyens matériels et financiers pour mener ré-
gulièrement des opérations de désinfection dans les

administrations.
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Vue extérieure de la prison centrale de Lambaréné.
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de changer la donne. C'est ainsi qu'à la faveur d'uneconcertation entre les autoritésjudiciaires et celles de la prisoncentrale, il a été décidé de lamise en route d'une opérationde désinfection et d'assainisse-ment du milieu carcéral de Lam-baréné, le vendredi 17 mars2017. Cette activité a alors étéconfiée au service provinciald’hygiène publique. 
« Comme vous le savez, la prison
est un endroit difficile d'accès par
le grand public. Donc, ce qui se
passe là-bas reste difficile à com-

menter. Cependant, ceux qu’on y
garde sont aussi des humains,
mais les moyens font défaut.
Cette fois-ci, en collaboration
avec le procureur, nous avons dé-
cidé de sortir tous les prisonniers,
de les mettre en sécurité dans la
salle d’audience du tribunal se
trouvant juste à côté, sous bonne
escorte, et de solliciter les ser-
vices d’hygiène publique de la
place. L’initiative d’assainir la
prison en valait la peine. C’est
une opération qui a duré une
demi-journée», a expliqué àl'Union le commandant Jean Ho-

noré Mouélé. Remerciant et ap-préciant par ailleurs, positive-ment, l’implication personnelledu procureur, qui a pris unepart active au déroulement del’opération.
« Ce qu’il faut dire, c'est que la
prison est un milieu propice à la
circulation des vecteurs de mala-
dies. On y trouve rats, mous-
tiques, cafards, poux et punaises.
Notre devoir de lutte anti-vecto-
rielle en trois "D", c’est-à-dire dé-
ratisation, désinsectisation et
désinfection, nous a amenés à
constater qu’il y a des nuisances

et des vecteurs de maladies dans
le milieu carcéral. Donc, la ges-
tion des eaux usées et des excré-
tassions (urine et matières
fécales) doit y être une priorité.
Nous avons également constaté
un dysfonctionnement au niveau
du système d’assainissement», a,pour sa part, reconnu le respon-sable d'hygiène, Martin LutherOndo Nzé, dressant le bilan d'in-tervention de son administra-tion. Il a, par ailleurs, relevé que l’ap-provisionnement en eau potablese pose avec acuité en termes de

débit, tout comme le problèmed’hygiène de l’habitat dans sonensemble. En fait, Martin Luther Ondo Nzéa déploré le fait que la dernièreopération d’assainissement à laprison centrale de Lambaréné,en 2013, n'ait pas été suivied'autres actions du même type.Une situation due, selon lui, àl'absence de moyens logistiques(produits chimiques, appareils,etc.) et financiers permettant àson service, qui dispose du restedu personnel, de rendre régu-lières ces opérations. 


